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· Type d'action de formation (au sens de l'Article L. 900-2 du Code du Travail) : 
Acquisition des connaissances.

Maître d’œuvre, responsable de chantier VRD, surveillant de chantier, technico-commerciaux de l’industrie du béton, personne de bureau d’études.


Avoir des connaissances générales du bâtiment.

- Identifier les principales règles de conception des réseaux d’assainissement.
- Utiliser ODUC en lien avec le Fascicule 70. Traiter les cas spécifiques de pose.

- Identifier les principales règles et bonnes pratiques de pose de réseaux d’assainissement

- Savoir utiliser les résultats des contrôles pour la réception des ouvrages

- Identifier les principaux contrôles pour la réception des ouvrages d’assainissement

- Connaître les principales pathologies des réseaux d’assainissement et leurs causes

- Savoir analyser un rapport d’inspection de réseau.


Concevoir et dimensionner un réseau d’assainissement
Présentation des principes de conception hydraulique et structurelle des réseaux d’assainissement intégrant notamment les prescriptions du Fascicule 70.

Présentation et utilisation du logiciel ODUC pour le dimensionnement hydraulique et mécanique des canalisations

Application à des cas d’étude
Poser, contrôler et réceptionner un réseau d’assainissement

Présentation des règles de pose des canalisations (tuyaux, regards et boîtes notamment) et des prescriptions du Fascicule 70.

Présentation des contrôles préalables à la réception des ouvrages d’assainissement (inspection visuelle, compactage, étanchéité) et interprétation des rapports d’inspection en vue de la réception.

Application à des cas d’étude

Conseiller, prévenir et évaluer les litiges sur chantier d’assainissement

Présentation des règles de pose des canalisations (tuyaux, regards et boîtes notamment) et des prescriptions du Fascicule 70.

Présentation des principales pathologies rencontrées sur chantier et analyse des causes.


Durée : 1 jour

Coût de la formation : 250 euros H.T. soit 299 euros T.T.C.

Coût des déjeuners : 20 euros T.T.C. par déjeuner (optionnel)


Le règlement est à joindre avec le bulletin d’inscription  
(à l’ordre d’APB-IFRB Picardie).
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